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ASSR1 et ASSR2

Descriptif :

Les dispositions pour la passation des épreuves ASSR1 et ASSR2

Chers parents des élèves des classes de 5e et de 3e

Votre enfant aurait dû passer les épreuves de l’ASSR1 en 5e et de l’ASSR2 en 3e.
La pandémie n’a pas permis d’organiser comme à l’accoutumée ces épreuves.

1. ASSR1 
Les élèves de 5e seront invités à passer les épreuves de l’ASSR1 dans le courant du 1er trimestre 2020 alors
même qu’ils seront en classe de 4e.

2. Dans l’éventualité où les classes de 3e seraient invitées à reprendre le chemin du collège en cette fin d’année, les
élèves présents seront invités à participer à une session ASSR2. Sachant que tous les élèves de 3e auront la
possibilité de se présenter aux épreuves ASSR2 dans leur futur lycée en classe de 2de.

Cordialement
La Direction
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